
Bienvenue au Donjon 
de Guyoneuk

Il se met en chemin vers le donjon de Guyoneuk pour faire appel à
l’Elfe Varda, la célèbre détective de la forêt du parc de la Guyonnière. 

 « J'ai une mission de la plus haute importance pour vous car si 
jamais ce porte bonheur tombait entre de mauvaises mains cela 
pourrait causer le chaos ! Duk compte sur nous, il espère vivre un
été ogrelesque avec vous ! »

L'Ogre Duk

Association Enfance et Jeunesse
10, rue Lamartine

49460 Montreuil-Juigné
02 41 96 90 40 

Site : www.enfance-jeunesse.org
Mail : accueil.ej@orange.fr

 ⚠ Jours de fermeture : jeudi 14 et vendredi 15 juillet / lundi 15 août

Vacances
d'été 

 

Tel : 02 41 42 71 57

L'elfe Varda : détective privée

L’ogre Duk, du marais des Basses Vallées Angevines,
s'est réveillé ce matin de mauvais poil : il a perdu son
porte bonheur aux 7 pouvoirs. 

du vendredi 8 juillet
 au mercredi 31 août 2022

 



Si vous êtes Montreuillais et si
votre quotient familial est
inférieur à 700€, vous pouvez
bénéficier d’aides financières du
CCAS.
 

 Se renseigner auprès de l'association 

Les enfants « hors commune »
mais scolarisés sur Montreuil-
Juigné ou en garde chez les
grands parents domiciliés sur
Montreuil-Juigné bénéficient du
tarif « commune ». (1)

(1) sous présentation d’un certificat de
scolarité ou de justificatif de domicile des
grands parents.

Une adhésion de 10 euros par
enfant est demandée (valable
jusqu’en juin 2023)

Inscriptions

à l'Espace Jeunesse
10 rue Lamartine

à partir du mardi 31 mai
 

Le samedi : de 9h00 à 12h00
 

☎ : 02.41.96.90.40
@ : accueil.ej@orange.fr

 

Les inscriptions seront définitives
lorsque le dossier sera rempli, après la
validation du secrétariat, dans la limite
des places disponibles et à réception du
paiement.

Horaires

de l'Accueil de Loisirs
 

Accueil échelonné
de 7h30 à 9h30

et de 17h00 à 18h30
 

Inscription minimum 
2 jours par semaine 

Aide financière

Tarifs de l'Accueil de Loisirs

Pièces à fournir

- Dossier complété (fiche
inscription et sanitaire)

- 2 photos de votre enfant
- Votre justificatif de quotient
familial CAF ou MSA

- En cas d’allergie (s) ou de
traitement médical, un certificat
du médecin ou PAI.


